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La motion peut-elle être...

Motion1 
[règle de procédure  
correspondante]

Action Quoi dire

Peut-on  
interrompre la 
personne qui 
a la parole?

La motion 
doit-elle 
être  
appuyée?

La motion est-elle  
sujette à débat?

La motion 
est-elle  
modifiable?

reconsidérée? déposée? renvoyée?
Type de vote 
requis

Levée de la séance [19 (a)] Lever la séance Je propose de lever la séance… NON OUI NON NON NON NON NON Simple

Question de privilège 
[19 (c)]

Signaler un problème qui empêche  
la pleine participation  
(p. ex., problèmes de son ou  
d’interprétation)

Question de privilège OUI NON NON2 NON NON NON NON Décision immédiate 
de la présidence11

Contestation de la décision  
de la présidence 
[13]

Voter sur le maintien de la décision de  
la présidence

Je conteste la décision de  
la présidence…

OUI3 OUI NON4 
La personne qui propose 
la motion et la présidence 
peuvent donner leurs 
raisons

NON S.O. NON NON Simple

Rappel au règlement 
[19 (d)]

Signaler tout non-respect présumé  
des règles

Rappel au règlement OUI NON NON NON NON NON NON Décision immédiate 
de la présidence

Suspension des règles Suspendre temporairement les règles  
de procédure

Je propose de suspendre les règles 
de procédure pour que…

NON OUI NON NON NON NON NON À l’unanimité

Dépôt [19 (e)] Reporter l’examen d’une motion Je propose de déposer… NON OUI NON NON — NON Simple

Question préalable – 
limitation du débat 
[9 (a), (b), (c) et 19 (f)]

Mettre fin au débat immédiatement  
et passer au vote 
ou 
Limiter le nombre et la durée des  
interventions

Je demande la question préalable. 
ou 
Je demande le vote. 
ou 
Je propose de limiter le nombre et  
la durée des interventions à…

NON OUI 
Par une 
personne ne 
s’étant pas 
prononcée 
sur la motion

NON NON NON NON 2/3

Report à un moment  
déterminé 
[19 (g)]

Reporter l’examen d’une question à  
un moment précis

Je propose de reporter la motion… 
(préciser la date ou l’heure)

NON OUI  Des 
instructions 
doivent être 
fournies

NON7 
La personne qui propose 
la motion peut donner  
ses raisons

OUI OUI OUI8 NON Simple

Renvoi 
[12]

Demander qu’une motion soit étudiée 
avant sa mise aux voix

Je propose de renvoyer cette  
question à un comité.

NON OUI NON7 
La personne qui propose 
la motion peut donner  
ses raisons

OUI OUI — Simple

Modification 
[10 (a), (b), (c)]

Modifier une motion Je propose de modifier cette motion 
en....

NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI Simple

Report à un moment  
indéterminé

Reporter l’examen d’une question à  
un moment non précisé

Je propose de reporter cette  
question.

NON OUI OUI7  Seulement  
l’opportunité ou  
l’à-propos

NON OUI NON NON Simple

Motion principale5 Présenter une question (motion)  
principale

Je propose que… NON OUI OUI OUI OUI OUI OUI Simple

Reconsidération9 
[20]

Reconsidérer une motion déjà tranchée Je propose de reconsidérer  
la motion…

NON OUI OUI7 
Seulement l’opportunité 
ou l’à-propos

NON — OUI NON 2/310 
Avis

Annulation/abrogation Annuler ou abroger une décision Je propose d’annuler notre décision 
de…

NON OUI OUI — OUI10 
Avis

OUI OUI 2/310 
Avis

Opportunité12 / à-propos13
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1.	 Les motions ou questions sont présentées en ordre de priorité. Quand une motion ou une question 
est en suspens, une autre plus prioritaire peut être présentée.

•	 La règle de procédure correspondante est indiquée entre crochets.  
Exemple : [13]

•	 Les motions de levée, de suspension, de dépôt et de report ne peuvent être proposées une 
deuxième fois tant que l’assemblée n’a pas abordé un autre point à l’ordre du jour [19].

2.	 Aucun débat n’est permis sur une question de privilège. Cependant, la personne qui la soulève peut 
donner ses raisons, et la présidence peut motiver sa décision. 

3.	 Une contestation n’est recevable que si elle est faite immédiatement après la décision de la  
présidence.  

4.	 Une contestation n’est pas sujette à débat. Cependant, la personne qui conteste peut donner ses 
raisons, et la présidence peut faire de même avant de mettre la question aux voix. 

•	 Toute personne déléguée peut contester une décision de la présidence, avec l’appui d’une autre 
personne déléguée. 

•	 À moins que la personne déléguée et la présidence aient l’intention de donner les raisons de 
leur décision ou contestation, la présidence met aux voix immédiatement et sans délibération 
la motion de contestation en posant la question suivante : « La décision de la présidence est-elle 
maintenue? »

•	 La présidence n’est pas tenue d’accepter 

5.	 La question principale n’est pas sujette à débat, mais il est possible de donner les raisons de la  
question préalable ou de la limitation du débat.  

6.	 La motion visant à limiter le débat n’est pas modifiable, à l’exception du nombre et de la durée  
des interventions.

7.	 Le rappel au règlement n’est pas sujet à débat. Cependant, la personne qui l’invoque peut donner 
ses raisons. 

8.	 Une motion de dépôt est recevable, mais n’aurait guère d’incidence sur l’issue d’une motion de 
report à un moment déterminé. 

9.	 La personne proposant une motion de reconsidération doit avoir voté avec la majorité. Si la question 
initiale a été tranchée par un scrutin secret, il doit y avoir un scrutin secret sur la motion de  
reconsidération. 

10.	 Une motion de reconsidération ou d’annulation doit être précédée d’un avis de motion donné au 
cours de la séance précédente ou d’un avis à l’ordre du jour de la réunion. L’avis de motion n’est  
pas sujet à débat.

11.	 La décision de la présidence peut toutefois faire l’objet d’une motion de contestation.

12.	 L’opportunité des motions renvoie à leur pertinence, à leur légalité et leur conformité aux règles 
ainsi qu’à leur nouveauté (c.-à-d. qu’elles ne reprennent pas un débat ou une discussion ayant déjà 
eu lieu).   

Exemple : la motion « Report à un moment indéterminé » permet de débattre uniquement sur  
la question de savoir s’il est opportun de reporter l’examen de la question, et non sur le fond de  
la motion principale elle-même.

13.	 L’à-propos du débat ou de la conduite : le débat doit porter sur le fond des questions, et non sur 
les motivations ou la personnalité des membres. Les attaques personnelles sont irrecevables. Toute 
remarque doit être adressée à la présidence, et non directement aux autres membres. Les membres 
doivent respecter les règles de bienséance, et la présidence a le devoir de maintenir l’ordre.     
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